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Anniviers: gérer les déchets dans la 
sixième commune suisse 
Située en Valais, dans le district de Sierre, la commune d’Anniviers est une 
région touristique, avec ses deux domaines skiables de Grimentz – Zinal et 
Saint-Luc – Chandolin. Avec 243 km2, elle est actuellement la sixième 
commune de Suisse en superficie. 

Carine Besson 

C’est en 2009 que Ayer, Chandolin, Gri-

mentz, Saint-Jean, Saint-Luc et Vissoie 

ont fusionné pour former la commune 

d’Anniviers. La population oscille entre 

2800  habitants permanents en saison 

basse et 25 000 pendant la période des 

sports d’hiver ! Retour d’expériences. 

Déchèteries
La commune dispose de quatre déchète-

ries qui reprennent les déchets triés tels 

que bois, branchages, déchets inertes – en 

petites quantités, maximum un mètre cube 

par livraison de matériaux minéraux (tuiles, 

briques, béton, porcelaine, grès, vitrage, 

etc.) –, ferraille, fer blanc, aluminium, huiles, 

batteries, piles et autres déchets spéciaux, 

bouteilles en PET, plastiques, papier/car-

ton, verre, textiles, objets encombrants, 

appareils électriques et électroniques, cap-

sules Nespresso. Avec quelques variations: 

par exemple, Grimentz ne reprend pas le 

gros électroménager (cuisinières, réfrigé-

rateurs, machines à laver, etc.). 

Les agences immobilières fréquentent les 

déchèteries en début de saison pour vider 

les appartements de location. Bien que l’ac-

cès soit libre, les touristes visitent peu les 

déchèteries, cela aussi bien en raison des 

horaires (une personne employée à 40 %) 

que de l’offre suffisante en conteneurs sur 

l’ensemble du territoire pour le papier/car-

ton, le verre, les emballages pour boisson 

en PET et les piles. 

Incinérables
Les ordures ménagères ne sont pas reprises 

en déchèterie, mais collectées dans des 

conteneurs enterrés (au nombre de 200, y 

compris pour le papier/carton et le verre). 

Les incinérables sont transportés par deux 

camions avec deux chauffeurs de la com-

mune. En général, un seul trajet quotidien 

est nécessaire jusqu’à l’usine d’incinération 

d’Uvrier (UTO), près de Sierre. Mais pen-

dant l’hiver, les deux chauffeurs travaillent 

à 100 %. Le reste de l’année, ils œuvrent 

aussi pour la voirie. La gestion intercom-

munale a succédé a une gestion privée dès 

le début des années 2000, afin d’augmenter 

l’autonomie de la commune. 

Financement 
Le financement est assuré par une taxe de 

base qui couvre les coûts des infrastruc-

tures (collecte, transport, installations de 

traitement, administration, information, y 

compris les intérêts et les amortissements) 

et par une taxe proportionnelle pour les 

frais de traitement des déchets ainsi que les 

frais liés à l’exploitation des infrastructures 

de collecte et de transport. La taxe de base 

est proportionnelle au nombre de pièces du 

logement. Jusqu’à l’introduction de la taxe 

au sac, la taxe proportionnelle est actuel-

lement calculée par ménage, en fonction 

du nombre de personnes qui y vivent. Les 

entreprises sont soumises à une taxe de 

base selon leur type d’activité et à une taxe 

proportionnelle au nombre de collabora-

teurs, de places assises ou de lits. Un pro-

blème existe avec certaines entreprises de 

construction, qui utilisent des écopoints 

pour évacuer des déchets non autorisés, 

préalablement sciés (lavabos, toitures, etc.). 

Autres…
Au printemps, chaque station dispose 

d’une benne de déchets verts pour la tonte 

des gazons. Il n’y a pas de bac à récupéra-

tion de compost. Chacun est invité à créer 

son propre compost. 

Certains touristes taxés dans leur canton 

de domicile amènent leurs sacs-poubelles 

en Valais. Au début de la vallée, à Niouc, les 

conteneurs vides le vendredi matin sont 

ainsi pleins le soir. L’introduction de la taxe 

au sac en Valais romand au 1er janvier 2018 

devrait permettre d’améliorer cette situa-

tion. La commune s’attend néanmoins à 

relever d’autres défis dans la gestion des 

déchèteries (qualité du tri). 

Propos recueillis par Carine Besson, Bird,  
auprès de M. Barmaz, responsable environne- 
ment, Anniviers, www.anniviers.org
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Lendemain de fêtes, Noël 2015. La situation s’est heureusement améliorée dans l’évacuation des 
 ordures ménagères, car l’UTO a ouvert le 24 au matin.

http://www.anniviers.org



